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CHAPITRE I 

.ADMINISTRATION ET FIUANCES 

CM/734 (XxvII) 
Annexe, II 

Compte tenu du large oventa.il d •a.ctivitos dont la D01egation permnnente 
' 

est chargee da.ns les doma.ines po litique, de 1 1 information, economiqiie, social et 

technique, ii y a lieu de prevoir l 1augmentation du personnel de conoeption et du 

personnel administratif. Ceoi a ete dc'imontre d 'une manHre evidente au cours de l"

periode sous examen lorsque la Dc'il6gatioh permanente a Cite appelee A. participer a 
plusieurs reunions e:t conferences se tenant en m€me. ·temps A Geneve et en dehors du 

Siege. Le oalendrier des reunions A venir r6vele le rythme grandissant des reu

nions qui rev&tent un caractere important pour l 10UA, Nous estimons la n6oossit6 

d 'une part de l 1affecta.tion d 'un fonotion11aire A. P3 pour renforcer le dcpa.rtement 

politique et d 1informa.tion et •d'autre part ~a creation d'un poste d'Attache admi

nistratif i! Pl I etant donn6 que depuis la creation du bureau, un secretaire 

bilingue, en plus de ses travaux de secretariat, s•est charge des questions admi

nistratives du bureau dans son ensemble. Le poste A. plein temps d 1attaoh6 adminis

tratif au sein du bureau s •est reveie de plus .en plus important etant d.onn6 que 

l'effcctif du personnel et les a.ctivites du bureau ont considerablement augmcnt6. 

L 1Attache administratif sera. en outre charge de la documentation. 

2. Malgre les mesures correctives apportees par le Conseil des Ministres et 

les decisions du Comite Consultatif sur ies questions budgetaires et financieres, 

de .serieuses difficult es continuent a persister, freinant· l'elan et 1 1 enthousias:ne 

du bureau et son action tout en risquant d 1entamer le moral. du personnel qui a plu

sieurs reprises n •a. pas re9u de sa.laires faute de fonds ou de retard de transfert 

a partir du Siege de l 'Organisation. Pour cette m&le raison la Delegation perma

nente n•a pas ete a m~e d •assurer la pa.rtioipation de l 'OUA A certaines impor

tantes reunions d 1institutions speoialisees se tenant en dehors ·de Geneve, tolles 

que la fAO a Rome' l 'UNESCO a Paris, 1 10NUDI a Vienne' etc.). OU .le suivi de cer

taines questions· touohant de pres les interets vitaux de notre Continent. 

Cette situation qui revete_dojA un caractere chronique a 6t6 portce a 
plusieurs reprises a 1 1attention du Secretariat general il. Addis-Abeba. Toutefois, 

A mains qu•~e decision rapide n'intervienne, les consequences negatives en oe qui 

est du fonctionnement du bureau de Geneve ne tarderont pas ·il. se fa.ire sentir; 
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Aun moment ou le. Bureau de'l'OUA it Geneve avait cru resoudre sos pro

blemes en mntiere des finances a la suite d 1une decision du Secretariat gen6ral 

d 'effectuer tous les transferts de subvention en francs suisses 1 on vient de con

stater que rien n •a et6 regle en oe qui ooncerne les d6oifits enregistr6s d"'ns le 

budget du bureau en raison de la devaluation du do.ll11r amerioain par rapport au 

franc suisse et les fluctuations des cours de change de la monnaie en ce qui est 

des transferts et versements a partir d 1Addis-Ab6ba, 

:!llil effet, le Comite consultatif pour_les questions budgetaires et finan~ 

cieres avait clecid6 que taus les transferts de subvention au bureau de Geneve 

devraient etre ~ffeotues ·en francs suisses a un taux fixe de 3 francs suisses pour 

un dollar. C1est en effet pour cette raison que le budget du bureau pour l 'cxeroioo 

financier 1975/76 avait etc etabli en dollars amerioains mais comptabiliscS a 3 

francs suisses pour urt dollar. Il a .cSt6 malheureusement oonstate que les subven

tions ant ete transferees en francs suisses mais a des taux de change infcrieurs a 
3 francs suisses, Par consequent, le budget du bureau a accuse un lourd deficit d0 

l 'ordre de 109.460 francs sui'sses. 

Le· tableau ci-dessous dcmontre clairement les deficits enregistrcs :par le 

Bureau pour l'exeroice financier 1975/76. 

(Tr;:~;::s e~f~~!tues I --~:urs ---r~i~a~~n\ ~n Fra~cs -;uis;;;-

1
\ 

it partir d'Addis'I.______ e .ec ivemen rc9u , 

. 320 000 ~r 2,83. - 90.502,06 --1 
25.000 I 2.46 61~582,50 
8o' .ooo 'I 2.65 211.968,00 I 
30.000 2.61 78.246;00 
50.000 I 2.59 129.375,00 
60.000 2.55 I 152. 766,00 

1.888,15 2.50 . 4.729,25 ! 
1-------------~-'---------------L--------------·---~i 

. 211.188,15 . . 129.168,81 I 
==============~============================================~~==================== 

Alers que le budget s 1eleve a 838.632,00 francs suisses (279.544,00 us::: 
_, -

x 3), le :Bureau a effectivement encaisse .la somme de 729.168,81 francs soit. un d6fi-

oit fie l09,46o francs suisses, en somme 1/7 de so~ budget. Il serait .hautement sou

haitable que le Secre~ariat general se charge de couvrir oe deficit et cc conforme

ment d J:a, resolution du Conseil des Ministres G!~/343 (XXIII) dispositif 4 • 
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Le Bureau souhaiterait 6galement recevoir ses subventions en quatre verse-" 

ments 6gau.x: afin de pouvoir mieux g6rer les affaires financieres du Bureau ,et assu

rer son bon fonctionnement.' 

Par ailleurs, le Grou~ africain il. Geneve continue a demander au Secre-

tariat exeoutif de changer les presents locaux abritant la Delegation permanente 

afin qu 1il puisse tenir plus frequemment ses reunions il. l'abri des indiscretions du 

Palaia des Nations. Malheureusement, 1es considerations d 'ordre budgetaire, avec 

l 'inflation galopante et la hausse des layers n 'ont pas perinis le transfert des 

locaux. A mains d 1un budget supplementaire.pour couvrir la difference, le Secreta

riat ne pourra pas, m&ne durant le prochain exercice financier, donner une suite 

favorable a oette demands. 

* * 
* 

CHAPITRE II 

RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS .ET INSTITUTIONS SPECii1LISEES DU SYSTEME D~ 

NATIONS UNIES ET. LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

5. La Delegation permanente, daris son action, a oeuvr~ au: d6veloppement ff'; 

au renforcement des liens de cooperation entre l 'OUA et les organisations et ins-ti

tutions specialisees du systeme de l 'ONU dont le siege se trouve it Geneve et a.ans 

les autres capitales europeennes, 

Le Representant permanent de l 'OUA, en prenant possession de son pos-te, 

a tenu ~ visiter tous les sieges de ces organisations et a eu des seances de tra-· 

vail avec les ·Directeurs et les Secr6taires gene:r:aux. Au cours de ces reunions, i1 

a effeotue avec eux un tour d'horizon complet sur les relations entre 1 10UA et ces 

agences. Une att.ention toute partioul:i,ere a et6 portoe sur certains, points qui 

rev~ent un caractere important pour l 1.Afrique, entre autres : 

L'action des institutions sp6cialis6es dans la region africaine et 1es 

prograll\ffies d 'assistance et de formation pour 1 1 Afrique ; 

Les accords de cocporat'.on passes entre l 'OUA. et ces institutions et 

l'etat de leur mise en ieuvre ; 
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- IA representation de l 1Afrique au .sein de leurs organes direoteurs 

ai:cai qu•au soin·do l~UZ'S Secretariats 

- IA priorite a €tre donnee en oe qui est des programmes d'assistanoe aux 

pays afrioains qui viennont d'aooeder it l 'independanoe,. les mains avan

ces et oeux qui sont les plus gravement touches ; 

- Activation du processus d 'admission des Etats aooedant it l 'inde1:ien-

danoe ; 

L'assistanoe aux mouvemcnts de liberation nationale reconnus par l 'OUA 

et leur participati?n effective aux reunions et conferences sous les 

auspices du systeme de l'ONU 

La question des candidatures africaines,; 

L1Etat de mise en oeuvre des decisions des instances superieures de 

l'ONU en matiere de decolonisation y compris les mesures visant a 
l 'isolement des regimes racistes et colonia:i,istes de l 'Afrique aus

trale, tel que le programme des Nations Unies, pour la "Decennie de la 

lutte contre 'le raoisme et la discrimination ·raoiale conformement a la 

resolution 3377 (XXX) de l 'Assemblee genera.le des Nations Unics 11 i 

- Le programme d'action sur le, developpement et la cooperation eoonomique 

internationale, elaboro par les 6ilme et 7eme sessions extraordinaires 

de l'Af!semblee genera.le des Nations Unies. 

C1est ainsi que dans-le cadre de 

de l'OUA a participe au Palaia des Nations 

oes aot i vit es , le Represent ant permanent 

le 5 avril 1976, a une reunion OUA/Inter-

agenoe, oonforrnement a la resolution 1892 (LVII) 'du Conseil eoonomique et sooial 

afin de passer en revue l 'etat de la mise en oeuvre des resolutions pertinentes de 

l 'Assemblee generale et autres resolutiollil des Nations Unies et ce dans le but de 

realiser une meilleure coordination cmtre les deux systemes de l 'OUA et de l 'ONU. 

7. Tenant oompte du fait que la plus grande partie des programmes cl.' assis-

tance des Nations Unies po\lr la region afrioaine sont finances par le PNUD, qui 

demeure jusqu 'A present 'la ,principale source de financement en ce qui est des aoti

vi tes des institutions specialisees e·1 Afrique et ailleurs, la Delegation permo.

nente n'a pas manque a sotilever a pltu d'une reprise, la question de la reduction 

de· l 'a;PPort financier du PNUD, oe qu:. sntrave la mise en oeuvre des _programmes 

d'ass:i:stance en oours pour l'Afriqu3 9 Jour ne pas parler de l'elaboration de nou

veaux programmes d 'assistance dans le j e.ivers domaines' qui puissant repondre aux 
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besoins et ;demandes tou'jours grandissants de la region africaine. Ce faisant, la 

Delegation permanente a particip~ aotivement aux reunions du Conseil d 'Administra

tion du Programme des.Nations Unies pour le Developpement toutes les fois qu 1il a 

tenu .ses reunions a Genilve (20eme sess:i:on). 

8. La Delegation permanente se felioite de l'initiative prise par le Seor6-

taire executif de la Commission economique pour l: 1,Afrique (CEA), pour amoroer un 

dialogue et une relation de travail entre la CEA et le Groupe africain it Genilve. 

C 'est ainsi que le Bureau de l 10UA a. organise le 22 mars 1976 une reunion de tra

vail du Groupe Africain, auquel a partioipe le Dr. Jl.dedeji, Secretaire ~xeoutif. 

Cette reunion oonvoquee en marge du Conseil de la CNUCED, a passe en revue le rSle 

de la CEA, les infOiJ'lllations et donnees techniques qu 1elle est a meme de soumettre 

il. travers 1 '0UA pour faciliter le travail du groupe africain pour les questions 

d'ordre economique au technique qui sont traitces au niveau de Genilve. 

9. Dans le cadre de ses contacts aveo des organisations non-gouvernementales 

la Delegation permanente a toujours oherchc a favoriser les objeotifs de l 'OIJA. et a 
sensibiliser ! 'opinion publique. en Europe oontre les regimes oolonialistes et ., 
,racistc.s en Afrique australe. C•est ainsi, a titre d'exemple, qu'elle a partioipc 

a un symposium organise en Republique Fodera.le d'Allemagne, par une organisation 

oatholique, le "Katholischer Arbeitskreis Entwioklung und Frieden" sur le theme 

"Le Conflit en Afrique du, Sud", avco un groupe de ohercheurs et de professeurs 

d'universite. Les rcpresentants de' oertaines Ambassades africaines a Bonny ont 

participe,, Les discussions ont porte sur : 

La politique des.Homelands et la Bantoustanisation 

Les moyens d 1 elimin~ti~n de !'apartheid ; 

- Les sanctions 6conomi(":Ues'Preconisees par les Nations Unies ; 

- Les relations commerciales avec la Rhod8sie et l 'Afrique du Sud. 

10. L'on voudrait souligner i)i que l'ampleU:r des activites de la Delegation 

permanente, en oe qui est d"'s relat;.ons avec les organisations et institutions 

specialisces du systeme de l 'ONU .. 3era traitee plus en details dans les chapitres 

qui sui vent • 

~r * 
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ACTIVITES DANS LE DOMAiiIB POLITIQUE:, DE .LA DECOL'.>NISATION .ET TIE L'TNFOR!IIATION 

11. Au, cours de la periode ,sous' 

e.ctivement a un nombre de reunions do 

examen, la Delegation permanente a particip6 

ca.ra.ctere politique et a oeuvrer en vue de 

renforcer l'action de VOUA da.ns le domaine 'politique, de la decolonisation et de 

l 'information. 

COMITE EXECUTIF DU PROGRAM!lp!: DU HAUT COMJIIISSAIRE DES NATIONS UNIES 

POUR LES REFUGl:ES (26eme session, Geneve 6 - 14 octobre 19752 

12. La Delegation ·perma.nente ainsi que le Direoteur du BPERA ont represent6 

l'OUA aux travaUJF de ce Comite. Au cours des reunions, les. membres a.frica.ins du 

Comito ont d6ploy6 une activit6 louable, sous 1 1.impulsion. des representa.nts de 

1 •QUA. Sur la question des l1.ctivites du Programme, l 'OUA a a.tthe l •attention clu 

Comite sur l 'encrme t<l:dhe de reconstruction na.ticnale a entreprendre pour ,les 

a.noiens territoires sous domination colonia.le en. Afrique et l 'aide necessa.ire pour 

le ra.patriement des refugies 'et des personnes deplacees. D'a.utre part, une_aotion 

vigoureuse a 6te entreprise sur la. question de la. sous-representation de la. region 

africaine tant au sein du Comit6 executif, ou l 'Afrique ne compte que 6 sieges sur 

30, que parmi le personnel du. Haut Commissariat. Le Comite a. pris une decision ·2. 

l 'effet que toute consideration soit dohn6e sur la possibilite de reviser la oompo-

sition du Comite executif, en tenant oompte des criteres de la representation g6o

graphicfue, tels .qu •enono6s dans la .. resolution 1166 (XII) de l 'Assemblee genera.le 

des Nations Unies. La Delegation permanente se propose d,1assurer le suivi do toutes 

les decisions prises a ce sujot ct int6ressant l 'Afrique. 

COMMISSION DES DROITS DE i, 'HOMME (32eme session, Gmieve, 2, fevrier - 5 mars 1976). 

13. ta Delegation permanente qui repr~sentai t l 'OUA d cette Commission a. 

pris une part tres aoti:v<e aux travaux tant sur le plan des debats que sur oelui ae 

la coordination de !I. •action des Etats afrioa:i:ns lnembres de la Commission. Les 

representa.nts des mouvements de lib(:ration na.tionale ont pris 6ga.lement part aux. 

travaux at l 10UA a tout mis en oeuv:·e pour facilitor leur t<l:ohe, 
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Notre action a porte particulierement sur deux points importants de 

l''ordre du jour, qui ont d.'ailleurs fait l'objet d.1un debat tres anim6, a savoir : 

(a) Consequences nefastcs pour la jouissanoe'des droits de l'hornme, de 

l'assistance politique, rnilitaire, economique et autre accordee eux 

regimes raCiste.s et colonialistes d'Afrique australe ; 

(b) Rapport du groupe special d'experts Slr' la question de la violation 

des droits de l'homrne et des libertes f'ondamenta],es, y cotipris la 

politique de discrimination raciale et de segregation et la poli

tique d'apartheid dans tous' les pays, en particulier dans les pays 

et territoires coloniaux et depend.ants. 

Une resolution sur chacun des deux points a G'te adoptee par la Commission. 

La Delegation permanente a etabli un.rapport oirconst~.ncie sur les travaux de la 

session a 1 'attention du Secretaire general, tout en soulignant l 'attitude soandn.

leuse des pays du bloc occidental, qui ont qualifie les relations entre leurs pays 

.et les regimes racistes d 1Afrique australe de "relations basses sur la cooperation 

comrnerciale", cooperation qu 1ils,pretendent entretenir avec tous les' pays. du mondo, 

Une copie de oe rapport a ete envoyee au. Secretariat executif de ·l'OUA a New York, 

aux fins de coordination de l 1action africaine a la 60erne sessio~ ordinaire de 

Printemps de l'ECOSOC ~New York - avril 1976). IA Delegation perrnanente a prie le 

Bureau de New York de tout rnet.tre en oeuvre pour contreoarrer les rnenees et les 

manoeuvres des pays occidentaux, qui essayent de minimiser le danger que presente 

la politique nefaste des regimes racistes en A'frique australe, non seulement pour 

l 'Afrique., mais aussi pour la paix et la securite internationale. 

CONFERENCE DIPLOWATIQUE SUR LA, REAFF.IR!IIATION El' IE .DEVELOPPE!llENT DU 

DROIT INTERNATIONAL IfUll!ANITAIRE APPLICABLE DANS LES CONFLITS ARMES 

(3eme session - Geneve, 21 avri1 - 11 juin 1976) 

14. Lars des deux precedentes sessions de la Conference sur le Drcit Hurnani-

taire, l 'action des Etats africains epaules par le Secretariat de 1 •QUA qui a coor

donne cette action, avait permis la realisation de succils tangibles pour 1 'Afrique, 

et en particulier de fuire-aocepter par la Conferenoe le principe selon lequel les 
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guerres de liberation sont des conflits armes internationawt et devraiont par con~ 

sequent €tre regis par les dispositions des Conventions de Geneve. I.a 3eme ,session 

en cours, devrait terminer le nombre restant d'articles et particulierement : 

l'article 42 - nou.velle categorie de prisonniers de guerre ; 

l 'article 65 - garanties fondamentalei::i ; 

l 'article 74 - Repression. des infractions au Protocole ; 

1 •article 84 - Rapports conventionnels des l 1e~tree en vigueur du 

Protocole. 

Elle devait en outre rediger l 'acto final de la Conferonoe. et entamer la ceremonie 

de signature precedant la ratification. 

L'1 Delegation permanente releve aveo profond regret que aeulement onze 

pays africains ont participE; a cette· session, alors qu'un seul representant des 

mouvernents de liberation nat~o.nale,. pr:Lncipalement oonoernes par les dispositions 

de l 'Article 42 en discussion, etai t present. 

li1 representation inadequate de l'Afrique a la 3eme session de la Confe

rence Diplomatique a souleve de vives, critiques au sein du Groupe des non-alignes 

qui a trouve son action ccmsiderablement r~duite, si l'on tient compte du fa.it quo 

les articles en question ,devaient ,&tre enterines par la Pleniere a la majorite do 

deux-tiers, il existdit de fortes poss:lbilites que les intere'ts de l 'Afrique et des 
. ' " 

ri/ouvements de liberation hationale serc.ient le;ses et que les dispositions porti-

ne:htes non adaptees aux exigences de la situation en ,Afrique et le Tiers mondo. 

Devant oetto situation ():dtiquo 1 la Delegation permanente a Gntrepris, en 

collaboration avec les' Eta.ta ,afrioains presents, les demarches hecessaires aupres 

du Bureau de la Conference pour. demander la' convocation d'une 4eme session e.vec 

l 1espoir que l'Afrique serait mieux' rep~sentee. 

La DEilegation permanento n 1e. pas manque d 'alerter le, Siilge et a suggere 

que l 'OUA lance un appel, pressimt 1". tous les Eta.ts membres afin dJassurer une 

representation. 2,fricaine adequate e-" ·active a ccs r8.unions et partioulieromont a la 

4eme session qui sera envisagee, A oette fin, la Delegation_ permanente sotunettra un 

rapport circonstanpie au Secretaire tl'eneral des 1a .C'l6'ture de la presente session 

sur l 'etat d'avancement des trav11ux de la 3eme session en cours •. 
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en dehors des r.eunions ·et conferences internationales, C 'est a'insi qu 'el le a. tenu a· 
assooier l 'OUA e I 'action entreprise par le Haut Commissaire des Refugies, en vue 

du· rapatriement volontaire et progr~.mme des refugics angolais ·et leur etablissemont, 

16, Par aillem:s, 111. Delegation permanente' n'a pas manque de reagir lorsque 

les institutions speoialisees ou autres organisat.ions. du systeme de l 'ONU trans

gz-essont leur. mandat et entreprennent une action de nc.turG A porter a.ttei.nte aux 

.interets vitaux de l 'Afrique. To.I a. ete le ca.s lorsque le Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les R8fu~es a. cru devoir -·sans consultation prealable avec 

l 'OUA - dormer une suite favorable. le rer avril 1976, a une demande d'assista.nce 

emanant des autorites illegales de l,':li.frique du Sud en N11tnibie 1 en faveur des r8fu

gies d 'Angola se trouvant en Namib:le, 

La. Del8gation permanente 1 tout on attirant de la maniere la plus forme 

!'attention du HCR .sur les implicati0ns politiques dangereuses d'une telle demarche, 

a pu ooordonner avec succes I 'action de l 'OUA au niveau d 'Addis, New York et Geneve •. 

17. L'1. Delegation permanent<l s.) felicite des rapports existants entre elle et 

]e Comite International .de la Croix Louge (CICR) dent le siege se trouve A Genove. 

Elle enten,d continuer et deveJ:oppe·:· ces rapports, compte tenu des informations 

utiles que le CICR lui :communique .•ur son action dans la region africaine, ainsi 

que sur le deroulement des evenelae:.1~s dans les regions ·de tension ou do. conflits 

armes dans notre Contj.nent. w DelGgation permanehte a ete amenee A user de ses, 

bons offices aupr~s de certains .5euvGrnements 

des delegations du. CICR se rend.ant on Afrique 

taires. 

afric2.ins pour faciliter la t<tche ~ ,, 
dans le cadre de missions humani- ' 

Toujours dans 1€1 cadre <:c. d6veloppement des relations cordiales entre 

1 10UA et le CCJ:CR, . la .D6legation \~ n'mrn1ente· entend organiser danS les semainos ,a, 
' 

venir - en marge de ia Conference : Jit>lomatique sur le droit humanitaire - Un 001'::. 
\' .. 

loque OUA/CICR d Geneve sur les tr_wa,ux et Ies rocherohes de Madame DIALLO (Sunegal) 

sur "La Trad:i.tion afrioaine et si· J.c 1ii;udes· entre l 'humanisme afrioain et lcs prin

cipes des ConV!3ntions de Genevei• Le CICR se chargere; de toutes les implications 

financieres quanta .l'organisati ·n de ce colloque. 
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18. Sur le plan de l 'information, la Delegation permanent(',. s 'est attelee a 
la ti'.tohe du renforoement de 1 1 action cle 1 'OUA en oe domaine en Europe dans la 

limite de ses moyens. Tout en reponda.nt GUX demandes emanant d 1organismes, groupes 

ou individus sur les Gotivites de l 'OUA ·et ses object ifs 1 elle a tenu D. partioipor 

. a un certain nombre de oolloques ou symposia, au oours desquels elle a expose la 

position· de l 'Afrique sur les grands problemes de l 1heure. Par nilleurs·, en oolla.

boration 6troite aveo les bureaux dos Mouvements de liberation natiolll.lle roconnus 

par l 'OUA en Europe, la delegation permanente a 'publie un nombre de communiques de 

presse, largement diffuses. Ainsi, a titre d'exemple, le 7 mai 1976, le bureau de 

Geni\ve a ete amene a publier un communique pour manifester au nom de l 'OUA le rejet 

d'un projet du Gouvernement britannique d 1envoyer une mission d 1enqu€te de la GEE 

en Namibia, en tant que manoeuvre pour contourner les decisions pertinentes du Con-
' 

seil de Securite des Nations· Unies sur la Namibie de .janvier 1976. 

* * 
* 

CHAPITRE IV 

ACTIVITES DANS LES LOMAINES 1"CONOJl'IIQ 'E, SOCIAL, SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE El' CULTUREL 

19. Au cours de la periode sov 3 examen, les :ictivites de le. Delegation per-

manente de,ns ces domaines ont gagnC ~e l'ampleur. Nonobstant ses faibles moyens en 

.effectif et les contraintes budgcta.ires, le bur.eau de .l'OUA a e-be a meme de remplir 

d'une maniere satisfaisante son r6'1'a do coordinntion des act.ivites des. delegations 

africaines lors de tout es les reunirms important es, de oaractere eoonomique, social, 
' ' 

soientifique 1 technique et oul turel 1 qui se sont tenues a Geneve, ou dans les 

diverses oapitales europeennes abritE:nt les sieges des institutions speoialisees, 

aupres desquelles la delegation per~1nente est aooreditee, a savoir : 

- la FAO a Rome, 

l 'UNESCO a Pari·s 1 

l'ONUDI a Vienne, 

1 1UPU a Berne, 

1 1 IMCO a Landres. 

.../11 
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Compte tenu du fait que cette periode a ete caracterisee par une a.ctivite 

internaticnale intense da.ns ces domco.ines, que plusieurs reunions se tenaient a la 

fois tant au siege qu 1 en dehors, il fa.llait evidemment pour la n&legation perma

nente etablir des priorites quant a sa participation. Comme nous l'avons soulign6 

plus haut, faute de provisions budg6taires surtout vers la derniere periode de 

l'exercice financier en cours, la Delegation permanento, n'a pas ete a m€me de par

ticiper a carta.inas reunions qui pourtant rev.rtaient un cara.ctere importmit pour 
' l'Afrique. Tel a ete le cas, a titre d'exemple, de la 29eme session du Conseil 

executif de 1·•UNESco (fin. mai 1976). 

20. Pour toutes les reunions auxquelles la DelCigation permanentc a p1?.rtioip6 1 

des rapports d&tailles ant ete etablis et soumis a la haute attention du Secretaire 

general. Pour reoapituler, l'on pourrait brievement etayer .!Gs aotivites du bureau 

de Geneve de.ns les dcmaines preoites, dont les plus importants ont ete : 

DOMAINE ECONOIVIIQUE 

22. (a) ECOSOC - 59eme sessibn (~te), Geneve, juillet - aou:t 1975 ; 

(b) Conseil du Commerce et du Developpement, 15eme session ordinaire 

(Geneve, 5 au 16 aom. 1975) ; 

. 
(o) Troisieme session Minist6rielle du Groupe des 77 (Mll.nille, janvier/ 

fevrier 1976) ; 

(d) Septieme· session s~oie;le du Conseil de la CNUCED (Geneva, 7 - 20 

mars, 1976). 

Cette session ayant etc en somme une session preparatoire pour la 

CNUCED IV 11 Ne.irobi, il etn.it evicient qu 1un role important devait 

revenir a la Il8legc1tion permanente pour ooordonner l'action du 

Groupe afrioain qui s 1etait oonf'ondue a l 'aotion du Groupe des 77 
' 

pour presenter un front uni de negooia.tions fa.oe a.u Groupe B (pays , 

oooidcntaux industrialises) et le Groupe D (pays sooialistes) et la 

Chine. Plusieurs rewiions .du Groupe afrioain ont eu lieu tant a.u 

siilge de la Dele'ge.tion permanente qu 'au Palais des Nations pour 

arr~er la strategia ti adopter par l'Af:dque et pour harmoniser 

1 'action du Groupe cl.es 77. 
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Malheureu~ement, cette session, malgre le fait qu 'elle avait permis 

de prooeder ~ un vaste echange de vues et de preciser les positions 

des divers groupes, n •a pu realiser un succes tangible cu de progres 

reel, Elle n 1a pu faire progresser les negociations sur la base du 

document de Manille cu de presenter a la qu'1trieme CNUCED de~ projets 

de recommandations en vue de decisions concretes. Ceci a ete dil: a 
l 'intransige'1nce et le manque de volonte poli tique des pa.ys indus

trialises de s 'engager ou d 'accepter les positions fondamentales du 

Groupe des 77, en vue de l'instauration d'un ordre econcmique nou

veau juste et equitable, a: savoir notamment : 

- l 'ameliorn.tion des structures des marches dans le domains des 

matieres premieres, ::>t des produits de base ; 

- le progrn.mme integre des produits de base ; 

- le fonds commun pour financer les stocks regulateurs des produits 

de base ; 

l 1amelioration de l 'acces des pays en developpement aux marches 

des pays developpes, ; 

l'indexation en tant que mode d 1ajustement des prix des produits 

de base ; 

l•amelioration de la porte~ et le contenu du systeme generalise 

de preferences ; 

- l 'amelioration de le. capacite industrielle des pays en developpe

ment ; 

- les pratiques commeroiales res:triotives des societes transnatio

nales ; 

- le probleme de l'endettement des pays en developpement et ceux des 

deficits de leur be.lac1ce de pa.iements; 

- roforme du sydeme monetaire international ; . 

- renforcement de la C·'.1pacite technologique des pays en developpe

ment, 
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L'on peut dire d'une maniere generale, que sur cortains points, les 

pays industrialises ~ la 7eme session speoiale de la CNUCED se sont 

abstenus de se: prononcer OU a S 1engnger ~ negocier alors que Sur 

d'autres ils ont carr6ment rejete le. document de Manille. 

Par ailleurs I la D~legc.tion permanente' en etroi te coilaboration 

aveo la Secretariat general, a proced9 ·a la prepa.ration minutieuse 

du Dossier de l 10UA it la if'me session de la Conference .sur le Com

merce et le Developpement qui s •est tenue a Nairobi (15 - 28 mai 

1976), a.lors qu'elle a delegue son representant pour se poindro '1. 

la delegation de l'OUA, presidee par s.E. M. le Seoretaire general, 

a ladite session. 
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